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RÉSUMÉ 

La présente contribution décrit les principales initiatives mises en œuvre par l’Office de la 
propriété intellectuelle de la République d’Arménie pour renforcer l’écosystème de la propriété 
intellectuelle dans le pays.  Elle met en avant les efforts déployés pour faire mieux connaître la 
propriété intellectuelle, renforcer les capacités professionnelles au sein des instances chargées 
de l’application des droits et des établissements d’enseignement, et favoriser la coopération 
internationale avec des organisations telles que l’Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (OMPI), l’Organisation eurasienne des brevets (OEAB) et d’autres.  Le document 
présente en détail les principaux programmes, notamment les formations, ateliers, concours de 
plaidoirie en matière de propriété intellectuelle et projets sectoriels.  Il contient également des 
informations sur la création du Centre national de formation à la propriété intellectuelle, ainsi 
que sur les progrès réalisés dans le domaine des indications géographiques et des stratégies 
de marque, qui visent à protéger les produits traditionnels arméniens et à accroître leur 
compétitivité.  Dans leur ensemble, ces initiatives illustrent l’approche stratégique adoptée par 
l’Arménie pour promouvoir l’innovation, la créativité et une croissance économique durable 
grâce à un système de la propriété intellectuelle solide. 

 
* Les opinions exprimées dans cet article n’engagent que l’auteur et ne sont pas nécessairement celles du 
Secrétariat de l’OMPI ou de ses États membres. 
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I. INTRODUCTION 

1. L’Office de la propriété intellectuelle de la République d’Arménie a continué de renforcer 
sa coopération internationale, de sensibiliser le public à l’importance de la propriété 
intellectuelle et de développer les capacités professionnelles nécessaires à une administration 
efficace de la propriété intellectuelle et une application rigoureuse des droits.  En étroite 
collaboration avec des partenaires clés, notamment l’OMPI, l’OEAB et l’Office de l’Union 
européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO), l’Arménie s’efforce d’aligner ses pratiques 
sur les normes internationales, de promouvoir le respect de la créativité et de l’innovation et de 
veiller à ce que son système de la propriété intellectuelle soutienne un développement 
économique et culturel durable.  Cette mission consiste principalement à favoriser les 
partenariats internationaux et à promouvoir la propriété intellectuelle à travers la culture et des 
activités de sensibilisation et de renforcement des capacités des professionnels de la propriété 
intellectuelle. 

II. ACTIVITÉS DE SENSIBILISATION À LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

2. Les cas les plus graves et les plus fréquents d’atteinte aux droits de propriété 
intellectuelle se produisent généralement dans les pays où les parties prenantes et le grand 
public ont une connaissance limitée des droits de propriété intellectuelle.  Face à un tel manque 
de connaissances, il est très difficile de mener des campagnes de lutte contre le piratage ou en 
faveur de l’application des droits.  L’Arménie fait partie des pays où la connaissance des droits 
de propriété intellectuelle est limitée non seulement au sein des organes d’application des 
droits, mais également parmi les titulaires de droits et le grand public. 

3. En réponse à cela, l’Office de la propriété intellectuelle de la République d’Arménie a 
mené divers programmes et activités visant à diffuser des informations et à faire mieux 
connaître la propriété intellectuelle auprès de multiples groupes cibles.  Bon nombre de ces 
initiatives ont été menées en collaboration avec des partenaires internationaux et régionaux, 
notamment l’OMPI et l’OEAB, entre autres. 

4. L’Office de la propriété intellectuelle de la République d’Arménie joue également un rôle 
essentiel dans le renforcement des capacités des autorités policières et douanières en 
analysant les nouveaux enjeux et en précisant et facilitant l’application de la législation.  Pour 
assurer une coopération continue et efficace, des échanges ponctuels sont prévus afin 
d’examiner les défis opérationnels et la mise en œuvre de la législation, et des consultations 
professionnelles régulières seront proposées aux autorités chargées de l’application des droits.  
Dans ce contexte, l’Office de la propriété intellectuelle de la République d’Arménie organise 
régulièrement des séances de formation ciblées, des ateliers et des réunions 
interinstitutionnelles axés sur l’identification des produits de contrefaçon, la protection des droits 
liés aux marques et aux indications géographiques, ainsi que les récentes évolutions 
législatives.  Vous trouverez ci-dessous quelques exemples de ces initiatives, notamment des 
actions de sensibilisation. 

A. IP4APPS BOOTCAMP 

5. Le programme international de formation intensive “IP4Apps Bootcamp”, d’une durée de 
trois jours, a constitué l’une des initiatives phares visant à faire mieux connaître la propriété 
intellectuelle.  Cet événement a été coorganisé par l’OMPI, l’Office de la propriété intellectuelle 
de la République d’Arménie et l’Armenian State University of Economics (ASUE).  Le 
programme a été conçu pour permettre aux jeunes programmeurs et aux étudiants de se 
perfectionner tant dans le domaine de la protection de la propriété intellectuelle que dans celui 
du développement d’applications mobiles.  La formation a été dispensée par le professeur 
Malcolm Bain de l’Université de Barcelone, un expert désigné par l’OMPI.  Au cours de ces 
trois jours, les participants ont pris part à des discussions interactives, à des exercices d’équipe, 
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à des activités pédagogiques sous forme de quiz et à des études de cas, acquérant ainsi des 
connaissances pratiques en matière de droit d’auteur, de marques, de brevets et de protection 
des dessins et modèles.  Ce programme a permis aux étudiants de mieux comprendre le rôle 
de la propriété intellectuelle dans les projets innovants ainsi que son importance dans les 
environnements numériques et commerciaux actuels.  À l’issue de cette formation, les 
participants ont reçu des certificats délivrés conjointement par l’ASUE, l’OMPI et l’Office de la 
propriété intellectuelle de la République d’Arménie.  Ils ont également eu l’occasion de 
participer au concours “IPplication Project”, consistant à développer une application mobile 
éducative sur la propriété intellectuelle.  Les trois premiers lauréats seront invités à Genève 
pour visiter le siège de l’OMPI, assister à des réunions thématiques et découvrir de près les 
activités de l’Organisation. 

B. PROGRAMME EU4IP VISANT À RENFORCER LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ 
INTELLECTUELLE ET L’APPLICATION DES DROITS EN ARMÉNIE 

6. Financé par l’Union européenne et mis en œuvre par l’EUIPO, le programme EU4IP vise 
à renforcer la protection et l’application des droits de propriété intellectuelle en Arménie grâce à 
des actions ciblées, à la coopération institutionnelle et à l’élaboration de lois. 

7. Au cours des deux années que durera la mise en œuvre du programme EU4IP, toute une 
série d’activités est prévue pour favoriser l’essor de ce programme, notamment à travers des 
réunions, des ateliers et des réformes législatives.  Une attention particulière est accordée à la 
protection des droits de propriété intellectuelle, et les autorités chargées de l’application des 
droits sont considérées comme les principaux bénéficiaires, dont la participation active constitue 
une condition préalable essentielle à la mise en œuvre efficace du projet.  À cet égard, 
plusieurs ateliers thématiques sont prévus afin de soutenir le renforcement des capacités 
institutionnelles et de faciliter l’échange de connaissances avec des experts internationaux.  Un 
atelier consacré à l’application des droits a notamment été prévu afin d’examiner les pratiques 
en la matière et d’examiner les difficultés opérationnelles rencontrées par les autorités 
compétentes. 

8. Dans le cadre de ce programme, un atelier consacré aux indications géographiques et 
aux marques, visant à renforcer les compétences en matière d’enregistrement et d’examen des 
droits de propriété intellectuelle, s’est tenu à Erevan du 13 au 15 mai 2026.  Il s’est intéressé à 
l’état actuel de la réglementation en Arménie et a favorisé l’échange de bonnes pratiques 
provenant de l’Union européenne, ainsi que leur éventuelle application. 

C. FORMATION SUR LES DERNIÈRES ÉVOLUTIONS DE LA PROPRIÉTÉ 
INTELLECTUELLE À L’INTENTION DES FUTURS FORMATEURS DU CENTRE DE 
FORMATION EN MATIÈRE DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

9. Cet événement a été coorganisé par l’Office de la propriété intellectuelle de la République 
d’Arménie, l’Académie de l’OMPI et la division de formation continue et professionnelle de 
l’Université américaine d’Arménie (AUA).  La création du Centre national de formation en 
matière de propriété intellectuelle a débuté à l’automne 2023, à la suite d’un protocole d’accord 
conclu entre l’Académie de l’OMPI et l’Office de la propriété intellectuelle. 

10. La première formation a été dispensée à distance par des formateurs de l’Académie de 
l’OMPI.  À la suite d’un autre protocole d’accord signé en 2024 avec l’AUA, le Centre national 
de formation en matière de propriété intellectuelle a officiellement été intégré à la division de 
formation continue et professionnelle de l’AUA.  La deuxième séance de formation, d’une durée 
de cinq jours et intitulée “Recent Developments in Intellectual Property and Advanced Teaching 
Methodologies” (“Évolutions récentes en matière de propriété intellectuelle et méthodes 
d’enseignement avancées”), s’est déroulée à l’AUA.  Ce cours a été conçu à l’intention des 
futurs formateurs du Centre national de formation en matière de propriété intellectuelle et visait 
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à leur transmettre des connaissances approfondies dans ce domaine, ainsi que des méthodes 
d’enseignement modernes.  À l’issue de la formation, les participants obtiennent une 
certification d’expert en propriété intellectuelle, ce qui renforce encore les capacités nationales 
de l’Arménie en matière de formation dans ce domaine et favorise le développement 
professionnel. 

D. CONCOURS DE PLAIDOIRIE EN MATIÈRE DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

11. Depuis six ans, le concours de plaidoirie en matière de propriété intellectuelle est l’un des 
événements les plus importants et les plus prestigieux du domaine de la propriété intellectuelle 
en Arménie.  Organisé chaque année, cet événement rassemble un large éventail de 
participants issus tant du secteur privé que du secteur public, offrant ainsi une plateforme 
dynamique propice à l’apprentissage, aux échanges et au perfectionnement professionnel.  
L’IP Rights Center of Armenia organise chaque année des concours de plaidoirie en matière de 
propriété intellectuelle, auxquels participent des équipes d’Erevan et d’autres régions 
d’Arménie.  Des étudiants en droit issus d’universités publiques et privées s’affrontent pour 
mettre en avant leurs connaissances ainsi que leurs compétences en matière d’analyse et de 
plaidoirie dans le cadre d’affaires récentes relevant du droit de la propriété intellectuelle.  Le jury 
est composé d’avocats en propriété intellectuelle issus de cabinets privés, de représentants des 
pouvoirs publics et de membres de sociétés de gestion du droit d’auteur.  L’IP Rights Center of 
Armenia veille à ce que cet événement serve à la fois de plateforme éducative et d’initiative de 
sensibilisation du public, permettant aux étudiants d’affiner leurs compétences en rédaction 
juridique et en argumentation tout en se confrontant à des problèmes concrets de propriété 
intellectuelle.  Depuis six ans, le concours de plaidoirie en matière de propriété intellectuelle est 
également l’occasion pour les cabinets d’avocats, les institutions publiques et d’autres 
organisations de repérer et de recruter de nouveaux talents dans le domaine des droits de 
propriété intellectuelle, ce qui contribue à renforcer encore l’écosystème arménien de la 
propriété intellectuelle. 

E. ATELIER RÉGIONAL SUR LES COMPÉTENCES EN MATIÈRE DE BREVETS À 
EREVAN 

12. Un atelier régional intitulé “General Expert Space: Actual Questions of Patent Expertise” 
(“Espace de réflexion générale : questions concrètes posées aux experts en brevets”), organisé 
conjointement par l’OEAB et l’Office de la propriété intellectuelle de la République d’Arménie 
avec le soutien de l’OMPI, s’est tenu à Erevan.  Cet atelier a réuni des experts et des acteurs 
de divers domaines afin d’examiner les enjeux actuels liés à l’examen des brevets et aux droits 
de propriété intellectuelle.  Il a notamment porté sur l’examen des inventions assistées par 
ordinateur, les brevets intégrant l’intelligence artificielle, la concession de licences pour les 
inventions pharmaceutiques, la protection des interfaces graphiques et l’évaluation des dessins 
et modèles comportant des éléments de marques protégées et d’œuvres protégées par le droit 
d’auteur.  Afin de renforcer et d’officialiser leur coopération, un protocole d’accord a été signé 
lors de l’atelier entre l’Office de la propriété intellectuelle de la République d’Arménie et le 
Service fédéral de la propriété intellectuelle de la Fédération de Russie, marquant une étape 
importante vers une collaboration renforcée en matière de brevets. 

F. TABLE RONDE PUBLIC-PRIVÉ SUR L’APPLICATION DES DROITS DE PROPRIÉTÉ 
INTELLECTUELLE 

13. Le Programme de développement du droit commercial (CLDP) du Ministère du commerce 
des États-Unis d’Amérique, en collaboration avec l’Office de la propriété intellectuelle de la 
République d’Arménie, a organisé à Erevan une table ronde réunissant des acteurs des 
secteurs public et privé, axée sur le renforcement de la protection et de l’application des droits 
de propriété intellectuelle.  Des représentants de l’Office de la propriété intellectuelle et d’autres 
organismes concernés ont pris une part active aux débats, contribuant ainsi aux discussions sur 
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les stratégies concrètes visant à renforcer l’application des droits de propriété intellectuelle et à 
favoriser la collaboration entre les acteurs des secteurs public et privé. 

III. CRÉATION DU CENTRE NATIONAL DE FORMATION EN MATIÈRE DE PROPRIÉTÉ 
INTELLECTUELLE 

14. Des préparatifs sont en cours en vue de la création d’un Centre national de formation en 
matière de propriété intellectuelle en 2026, dans le cadre d’une étroite collaboration entre 
l’Office de la propriété intellectuelle de la République d’Arménie et l’AUA.  Le Centre de 
formation en matière de propriété intellectuelle fera partie intégrante de la division de formation 
continue et professionnelle de l’AUA, dans le cadre du programme de formation en propriété 
intellectuelle de l’université.  Ce projet s’inscrit dans le prolongement du partenariat lancé 
en 2023, lorsque l’Académie de l’OMPI et l’Office de la propriété intellectuelle de la République 
d’Arménie sont convenus de créer une institution nationale chargée d’améliorer l’éducation et la 
sensibilisation à la propriété intellectuelle dans le pays. 

15. Cette initiative vise à aider l’Arménie à mettre en place un système de la propriété 
intellectuelle plus solide, susceptible de favoriser l’innovation, la créativité et la croissance 
nationale.  Le Centre de formation en matière de propriété intellectuelle vise à s’imposer comme 
un acteur de premier plan dans ce domaine en proposant des formations et des programmes 
pratiques adaptés aux besoins de l’Arménie dans les secteurs des sciences, des technologies 
et des industries de la création, ainsi qu’en renforçant les compétences des professionnels de 
la propriété intellectuelle.  Les thèmes tels que la contrefaçon et le piratage sont intégrés au 
programme de formation.  À l’avenir, une attention particulière sera accordée à ces questions, 
en fonction de la demande. 

16. À l’issue du premier programme de formation des formateurs en ligne organisé par 
l’OMPI, l’Office de la propriété intellectuelle de la République d’Arménie a commencé à 
collaborer avec l’AUA pour faire avancer le projet, en tirant parti de la solide assise académique 
et des infrastructures modernes de l’université.  Cette coopération a été officialisée en 2024 
dans le cadre d’un protocole d’accord.  En 2025, le module de formation des formateurs sur les 
évolutions récentes dans le domaine de la propriété intellectuelle et des méthodes 
d’enseignement avancées a été dispensé en présentiel à Erevan.  Seize participants ont obtenu 
la certification nécessaire pour dispenser de futures séances de formation en propriété 
intellectuelle, devenant ainsi le noyau dur des formateurs du Centre de formation en matière de 
propriété intellectuelle. 

IV. CONCLUSION 

17. Dans leur ensemble, ces initiatives constituent les fondements d’une économie plus 
innovante et fondée sur la connaissance.  En poursuivant ses efforts de sensibilisation, ainsi 
que son investissement dans le renforcement des capacités et le renforcement de la 
collaboration entre acteurs publics et acteurs privés, l’Arménie fait de la propriété intellectuelle 
un outil essentiel pour favoriser le développement national, la croissance économique et la 
reconnaissance internationale. 

[Fin de la contribution] 
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